
ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Art. 113. - Les dispositÎoru; du présent arrêté entreront en 
Yigueur le 1°' ClCtobre -1937. 

Art. 114. - Notre Ministre du Travail et de la Prévoyance 
social,e ~st chargé de l 'exéeution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 15 octobre 1937. 

LEOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre du Travail et de la Prévoyance sociale, 

A. DELATT:R.E. 
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UINIS'rERE DES AFF AIRES ECONOMH-lUES 

DIRECTION CENERALE DES MINES 

Circulahes Ministérielles 
et Instructions concernant la Police des Mines 

Tenue des plans de mines. 

N° 13 G/6736. 
Bruxelles, 25 septembre 1937. 

:M:onsicnr l'Ingén icm· en Chef, 

Dans son rapport scmest1·iel sur la situation, pcncinnt le 
1wemiel' semestre de 1937 des divers éta blisscmcnts ressor t is
sant au S" anondisscmcnt des Mines, M. l 'Ingénieur en Chcf 
Directeur de cet ;.1t'l'ondisscmcnt s'est exp rimé, au sujet de 
la tenue des plans des exploitations souterraines des mines 
de houille, comme il est rep roduit ri-après : 

« En œmettn.nt leurs plans, de:;: géomètres de charbonnages 
ont signalr les clifficultrs, de plus en plus grandes que in ·(·

sentent les leYés à la boussole par suite de l'encombrement 
<les galeri~s et des tailles par les tuyauteries d'a ir cornpri m1\ 
les cadres métalliques, les couloirs oscillants, les scrapers ... 

» A cansc de l ' intensité dn travail d1.1ns les mines. il est 
impossible a 'enlever ces objets métalliqnes pour soustraire 
la boussole à lem influence. Î.Je procérl\J habituel, p ar eoup 
d'avant et d'arrière, n'offre p lus suffisamment de garant ies. 
Il est souvent diffirilc de 1rouvci: t-ne hase pour or ien1e l' un 

levé . 
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)\ Il serait utile d'appeler l 'atteuiion <les exploitants sur 
cette situation et de les engager à ne plus opérer qu'au t héo
dolite, en orientant les levés dans des ~a lerir~: snécialcment 
aménagées à cet effet ». 

J 'ai ! 'honneur de vùus faire savoir que je me rallie a.tDc 
suggest ions de M. ! 'Ingénieur en Chef imsd it , contenues cla ns 
le dernier aliné ci-dessus i·eprodui t ei vous prie de vouloir 
bien agir en conséquence auprès des direct ions cles charbon
nages de votre arrondissement. 

Il convient évidemment que iHessiems les Ingi~n icm s sous 
vos ordres soient mis au courant de ce q~1 i précède. 

N° J3A/ 5226. 

Au nom du Ministre : 

Le Dit·cctem· Général des i\Iines, 

G. RAVEK 

Accidents. 

Bruxelles 20 janvier ] 93·7. 

l\[onsieur ! 'Ingénieur en Chef, 

Un accident grave est sm·venu récemment dans les tra
vaux souterrains d 'un charbonnage du pnys, à front de la 
galerie de retour d 'afr d'un chantier situé à près ile 4 kilo
mètres des puits. 

Un coupeur de voies a été surpris par la chute d 'un bloc 
de toit qui l 'a blessé grièvement à une des jambes. 

En raison <le la longue d istance entre l 'endroit ck l 'acci
dent et le pui ts et en raison clu fait que la civière servant 
à transpor1.er les blessés se trouvait, conformément aux pres
criptions régle1.nentaires, à l 'accrochage du niveau cl 'entrre 
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cl 'air, la vict ime n 'est arriv1ée à la su dace qu 'en viro11 4 hen
res après l 'accident. 

)) 'autre part, malgré la tem pérattm;i élcn.!e - µlus de 25? 
- de l 'atmosphère des voies par lesquelles le blessé fut 
ramené, celui-ci grelottait par suite de la perte de sang qu ' il 
subissait. Des couvertures se teouvaient à la surface mais per
sonne ne songea à en faire descendre. 

A -la suite de cet accident, la direction du charbonnage a 
fait déposer une civière au niveau <lu retour d 'air au cane

r four des voies dessèrvant les rlivers chantiers. 

Elle a, de plus, fait construire un coffre métallique, placé 
p rès de la civière et contenant plusieurs couvertures ainsi 
qu 'une réserve de cartouches de pansemPnt . 

J e vous prie de voulofr bien porter ce qu i p récède à la 
connaissance des directions des charbonnages de votre ar ron
dis'Scment et intervenir auprès de celles ayant des chni1t icrs 
situés à grande' distance des puits pour line des à ispositions, 
aJ)propri1ées aux circonstances, soient prises en vue d'éviter 
le renouvellement de situat ions semblables à celle si!malée 

. 0 

ci-avant . 

Le Directeur Général des Mines, 
G. RAVEN. 



1292 ,,.N N ALES UES Ml :->ES UE BE LG IQ U E 

Accidents matériels. , 

1 ntervention du. service géologique. 

N° 13 G/ 6720. 
Brnxelles, 15 juillet 1937. 

Monsieur ! 'Ingénieur en · Chef , 

Des instructions ministérielles - Direction Générnlo Je::; 
:Mines - n° 13 G/ 5279 du 25 juillet 1928 et n° 13 G/ 6079 du 
19 avril 1933, reproduites page 226 de la 9° édition (1936) 
de la Police des l\llines ont complété et précisé u ne précédente 
Circulaire du rT juillet 1909, relative à l ' information des 
·~vénemP-nts c. m survienne 1t élans h.:'5 mines. 

Elles ont donné, notamment une énumérat ion d 'événements 
qui, même sans avoir occasionné un accident <le personne. doi
vent être su ivis d 'une inform ation immédiate do la par t de 
! 'exploitant par re qu ''.ils sont utiles à connaître au poin t de 
vue de la prévention des accidents. 

Elles ont, en outrè, fixé que ces événements doivent don
ner lieu à enquête et rapport, h discussion ,en comité d 'arron
dissebent et, éventuellement . à envoi du rapport au Départe
ment par l 'intermé<liaire de ! 'Inspecteur Oénéral, ledit rap
port (!Omrrcnant l 'énoncé des mesm·es prises dans 11> cas par
t ic-ul ier envisagé ou qu'il serait opportun <le pr6voir pour 
éviter le retour de pareil événement. . 

l\lon atfontion a ét,é retenue p:..r le <.:us de cer ta ins cl . . , , e (;CS 
c\'l'nem ~n l..'l survenus il y a quclqne temps - en l 'espèce des 
<:oups Ll 'eau - do.nt les closs ie1·f. ont fait l 'obJ."t d' , , . . . " examens 
ulten curs par le Service Géoloœique examens qu · t , . ,. F.. ~ ' L on . etabh 
1 msu llsance, . notamment au point <le vue ge'ol .· . • f . og1que, des 
onqDctes aites par le$ ser vices d 'anoncl isscment. 

C 'est 1wm·quoi il m'a pan1 111~cessairc <iu 'à 1 · · 
· G, 1 · · · avenn le Ser v1cc co og1que mtervienne concurremment 

1 
. -

<l'inspection dans l 'étncle tle <icitains événen~:~~s e service 
survenus, 

f , 
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ut iles à connaître au point de vue de la prévention des acci

dents. 
Tels seraient : la rencontre ù 'un puits naturel, parmi les 

coups cl 'eau, ceux qui présenteraient le~ caractères d 'anor
males venues d 'eau ; certains dégagements instantaniés de gri
'sou survenant dnns des conditions que vous estimeriez tout 
à fait par ticulières, et.c ... 

E n p résence d 'tm év~ncment de ce genre, ayant ou non 
ocrasionné un arcidcn~ de pcrsou nn, vous voudrez bien, à 
l 'Livenir, aussitôt qu'il est arrivé à votre connaissance, en 
informer par téléphone ou par télégramme le Service Géo
logique dont un délégué prendra contact, dès que possible, 
avec !'Ingénieur de distr ict en vue des constatations, recher
ches, analyses, etc., estimées nécessaires. 

Il va de soi que l 'intervention clu déiégué du Service Géo
logique est simplement complémentaire au.'( devoirs habituels 

de .1 'Ingénieur de district. 

Ce délégué adressera rapport à son chef de Service, qui, 
après àamen de tous les éléments ù. sa disposition , vous trans
mettra son avis. 

Votw voudrez bien porter ce qui p récède à la connaissance 
de Messieurs 1es Ingénieurs sous vos ordres, ainsi qu'à celle 
de8 exploitants de votre arrondissement. 

Au nom du Mini.stre 

Le Directeur Général des Mines, 

G. RAVEN. 
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Aérage. - Crisoumétrie. 

N° 13 B/5147. 
Bmxelles, 29 janvie1· 1937. 

:\T onsieur l 'Ingénieur en Chr,f, 

lI m 'a paru que les expériences générales d 'at'rage aux
quelles MM. les Ingénieurs doivent proC'éder dans les sièges 
des mines qu'ils surveiJlent permettraient à l 'inte1·vention 
de l 'Institut National des l\iines, non seule~ent de r ecueillir 
- et ce d'une manière systématique - des précisions sur la 
teneur en grisou des courants cl 'air assainissant les chantiers 
d'exploitation, mais aussi d 'exercer un certain contrôle sur 
·ies analyses grisoumétriques imposées i·églementairemcnt ou 
prévues par cet'taines dérogations. 

Les précisions ai11si recueillies et le contrôle ainsi exercé 
n e p~uve~t manquer, da~s m_aints cas, <le rendre possibles des 
amehorat1ons dans la s1tuat10n, au point de vue aérage de 
certai:l!;: chantiers. ' 

C'est pourquoi j e vous prie d 'inviter Mess ieurs les In"'é
niem·~ sous vos ordres à procéder, à l 'avenir au cours des 
expériences générales d 'aérage prévues à la 'répartition du 
service à des prélèvements . cl 'échantillons d 'air au retour de 
chacun des chantiers d 'abatage en activité. 

Pour ces prélèvements, ils pourront d isposer de fl· 
, . l 'I . 11.~ • acons 

sp~c1aux que. nstitut 1 ... ational des Mines se chargera Je 
faire parvenir f>Ur demande, à l 'adresse qui 1 · · di . - m sera m -
qtfée. Les demandes devront être faites une cl.tza1·1 d · 
, , . , le e JOUrS 
a l avance, à l\f. Breyre, D1recteur de l 'Inst·t t · a· 

. i u , en in 1_ 
quant le nombre de flacons nécessaires. Les bo"t d l 'I 
. N . al d l\f . i es e ns-

td1 ~u~ dat10n ·. es 
/ me~ cont~ennent six ou douze flacons. le 

ela1 e 10 Jours est u ecessaire pou1· que 1 'Inst1•t t N t• ' 
d M' . f . u 1 a wnal 

es . mdes p
1 

mss,e .a.1r: drentrer les flacons en circul ation o~L 
avert11· e a necess1te e remettre les expfri·~ . , 

· " '1ces proJetces 

JJOCUMENTS ADMINISTRATIFS 1 <!95 

P ou r gouverne, les flacons sont expédiés remplis d 'eau, la 
tête en bas, prêts à servir. 

Avoir soin de le5 r envoyer en laissant, lors du p réltve
ment, un peu d 'eau formant fermeture hydraulique. 

Après emploi, ces flacons, dûment étiquetés ou tout au 
moins nw11érotés, seront à renvoyer par les soins de MM. les 
Ingénieurs, à l 'adresse de ! 'Institut, rue Grande, 53, à Pâtu
r ages. 

Cet envoi sera accompagné cl 'une liste, en double expédition, 
liste qui pourra être établie en s'inspirant des circonstances 
mais qui comprendra, au mofos, outre l 'indication du char
bonnage, du siège et de la date <les prélèvementsr les r ensei
gn~ments suivants : 

Endroits des prélèvements voie, étage; 
Désignation des chantiers (correspondant aux prélèvements ): 
P1·oduction journalière des chantiers ( conespondant au..'{ 

prélèvenient) . . 
La J etL'<ième expédition de cette liste, dûment remplie 

d 'après les r ésultats des essais vous sera adressée par l 'Insti
tut, au.." fins de permettre à l\'IM. les Ingénieurs de complé
ter , comme il convient, les rapports qn 'ils vous feront ensulte 
parvenir. 

Il va de soi que Les précautions nécessaires seront à prendre 
pour que les échantillons pai·viennent à l 'Institut, en bon état 
et tels <JU 'ils ont été p1·élevés. 

Il va de soi également que MM. les Ingénieurs pourront, 
au besoin, recourir à l'aide des délégués à l 'inspection des 
mines et, éventuellement, se faire accompagner par ceux-ci 

· en vue de faciliter les prises d'échantillons. 

Pour assurer le meilleur rendement au.." instrurtions qui 
précèdent, il conviendrait, autant que possible, dans les cas 
où des analyses gr isoumétriques sont r églementaires ou pré
vues par des dérog;i.t ions, que des prélèvements, pratiqués pm· 
l 'exploitant eussent lieu en même temps et .aux mêmes en
droits que ceux effectués par ! 'Ingénieur des Mines. 

Cette pratique permettr ait, e!l effet , de comparer les r é
sustats du charbonnage à ceux obtenus par l'Institut National 
des Mines. 
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Il conviendrait également que Ml\i. les Ingénieurs prennent 
leurs dispositions pour r épartir le plus uniformément possible 
leurs expériences générales d 'aérage sur les quatre trimestres 

de l'année. 
Le Directeur l}énél'al des :Mines, 

G. RA.VEN. 

Aérage secondaire. - Ventilateurs électriques. 

• 13 E/6004. 
Bruxelles, 16 février l 937. 

Monsieur ! 'Ingénieur en Chef, 

Plusieurs décisions ont été pr ises, en ces derniers tetnps, 
autorisant l 'emploi dans les endroi ts où un afflux de grisou 
est à craindre de ventilateurs électriques à installer dans Çles 
lignes de tuyaux, guidons ou eanars d'aérage de travaux pré

paratoires ou de reconnaissance. . 
Vous voudrez bien, à l'avenir, pour les mines à grisou, pren-

dre comme règle de considérer tout ventila teur électrique ins
tallé dans une ligne de canars, aspirante ou soufflante, ser
vant à l 'aérage d 'un travail préparatoire ou de œ connaissance, 
comme se trouvant dans un endroit où un afflux de grisou 

est à cr aindre. 
Toutefois, si le ventilateur est p lacé à l.'origine d ·une ligne 

soufflant à front du travail en cours il peut être considéré 
comme se trouvant. dans un endroit où un affltL'\: de grisou 
n'est pas à craindre, à la condition que l 'air traversant ce 
ventilateur soit réellement frais et notamment qu'il n 'ait pas, 
dans une mine de la première catégorie, servi à l 'assainisse
ment d'w1 autre travail prépar atoire ou de reconnaissance. 

Au nom du Ministre : 

Pour le Directem Génér al des Mines 
' 

L 'IngénieUl' en Chef-Directeur 
' H. ANCIAUX 
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Aérage. - Article 17 de l'A.R. du 28 avril 1884. 

N° 13G/6663. Bruxelles, 11 mar. 1937. 

Monsieur l 'Ingénieur en Chef, 

J;'examen des rapports qui m 'ont ét:é adressés à la. suite ùe 
ma dépêchr n° 13G/6611 du 19 octobre clerniCl· relative à 
l 'application m1x t ravaux prépara toires et de r econn aissance 
ainsi qu'à certains tr avaux spéc.iau.'<, de la prescription du 
troisième alinéa de l 'article 17 du r èglement de police du 
28 avril 1884 a établi que, dans certains cas, ladite prescrip
tion est (;omprise difféi""Cmment dans les divers arrondisse-

ments. 
C'est ainsi que plusieul'S ingénieurs en chef estiment que 

la prescription dont il s'agit est d'application g~nérale et 
stricte pour l 'exécution de tot1s travau.'\: y compns les tra
vaux prépar:itoires et de reconnaissance, alors que les aut~es 
qui forment d'ailleurs la majoribé, estiment, dans certm~s 
cas, lorsqu 'il s'agit de 'travaux préparatoires et de rcconna1s
sance pouvoir sans inconvénient user de tolérance. 

La ' présente instruction a pour but d'apporter plus d 'uni-
formité d ans l'application de cette prescription. 

Les règles qu'elle fixe tiennent compte du fait que les tra
vaux p r éparatoires ou de r eco1rnaissancc présentent. soit né
cessairement soit généralement . des caractéristiques particu
lières : emploi <le can ars pour l'aérage, simple issue de l 'àtelier 
de t ravail, personnel restreint, aiérage descendant, durée rela
tivement courte, caractéristiques qlli les différencient d'avec 
les travaux se rapportant à l'exploitation propre~nt dite et 
qni sont de Jtatu_rc à justi~er, tout eu mvins .d~o;; eertai11:s 
c:as, une atténuat10n de la rigueur <le la prescr1pt10n dont il 

s'agit. 
D'autre part, les <lites règles sont à considére~· simplement 

au t itre de directives générales et peuvent être soit atténuées 
soÙ. renforcées selon que les circonstance~ de fait -- nature 
plus ou moins grisouteuse <lu gisement, qualité des terrains, 
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<lur ée du travail, etc. - sont particulièrement favorables ou 
défavorables. 

Il faut remarquer tout cl 'abord, qu 'en ce qui coucernc les 
mines à grisou de la troisième catégorie, l 'application de la 
disposition en question est fixée pom· l 'article 37 du Règle
ment. Dans les autres mines une distinction s'impose suivant 
qu'il s'agit d 'un gisement fra nchement grisouteux (mines de 
Ja deu.'l'.ième catégorie) ou bien de sièges peu grisouteux (pre
mière catégorie) ou classés sans grisou. 

Dans le premier \!as, il com·ient cl ' appliquc1· strictement la 
prescription <l u troisième alinéa de l 'article 17 susdit et cc 
quelque soit le traYail préparatoire ou de r econnaissance et 
quel que soit le ni,eau, d 'entrée ou de retour d 'air, auquel 
ce travail est branché. · 

Pour ces traxaux, sans qu ' il puisse ôtrc tenu compte <lu 
mode d 'aérage adopté, aucm1e tolérance n'est admissible et 
toute siLuation contraire à m1e st l'icte npplica tion de la p rcs
criptioH don t i] s'agit ne p eLlt existe!' sans qu 'une dérogation 
11e soit préalablement intervenue. 

Potn les mines de la premièl'C cat(·goric ainsi que pour 
relies c]a.~sée:;. sans gr isou, il peut, c11 principe, êtL·c admis par 
voie de tolérance que l 'air ayant assaini u n t ravail prépara
toir e ou de reconnaissance quelconqne soi t évacué par une ou 
r ventuellement par plusieurs communica t ions, en série, qui 
ne sont plus accessibles da11s Lout<'s leurs par Lies à la <'ondi
t ioll qu 'il s'agisse d 'un t ravail. c1·cusé à un niveau d 'ent r ée 
d 'air ou dépendant <lü·ectement a 'm1 tel ni veau et que la 
d isposit ion des lieux permette de s'assu1·er aisément de l 'exis
tence J 'un appel d 'aiT suffisant à l 'or igine de cette ou <le 
re:; cummmü cat ions. 

Il peut arriver , dans un tel cas, qu 'un contrôle de L 'arri
vée de cet air à l 'autre ext rémité des <lit es communications 
soit possible, ce que vous pouvez considérc1· comme une cir
ronstance de fait favorable à une tolérance. 

S 'il ne peut être question, pour les mines de la premiè . 
cat égorie, d'admettre une tolérance semblable p our des t .~ e 

, ' . d t a,. 
vaux creuses a un mv:au .e r etour d 'air , il peut en êt re 
autremen t, tout au moms s1 les circonstan ces de f ·t a1 sont 
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favorables, pour les mines sans gr ison, la communication an
-cienne ser vant soit à l 'arrivée soit au départ de l'air. 

Cer tains travaux spéciaux se tronvent dans une sit uation 
particulière quant à l 'application de la prescription du troi
sième alinéa de l 'article 17 de l 'arrêté royal du 28 avril 1884. 

•rels sont, pnr exemple, ceux entrepris en vue de r établit· 
un passage par le r ecarrage soi t cl 'un front d 'abat.age, soit 
a 'une voie ou d 'un r éseau do voies res1iés abandonnés p en
dant un cer tain temps, ceux destinés à r emblayer une galerie 
.mise hors service OU à établir U ll plan incliné en anière Ù 'un 

front de taille. 
Des ateliers de l 'espèce se pr ésentent souvent dans des con

ditions telles que le courant d 'air qui y passe emprunte, ou 
delà cle l 'emplacement de travail, des galeries pratiquement 
inaccessibles et, dans la plupar t des cas, il est vain de cher
cher à y établir un aérage par canars. 

Il va de soi que la prescription dont il s 'agit ne doit pas 
êtr e considérée comme s 'appliquant strictement à des situa
tjons de cette espèce et qu'une tolérance peut , en principe, 
se justifier dans de tels cas. 

Il doit toutefois être entendu que des travaux de ce genre 
doivent faire l 'objet , de la part de l 'exploitant, d 'une sur
veillance particulièrement attentive au point de vue de 1 'aé
r a"'e et il s 'indique que le per sonnel qui y est occupé dispose 

0 

à tout moment, même dans les mines sans grisou, d'au moins 
une lampe à flamme. 

Vous voudrez bien porter ce qui poocède à la eonnaissance 
de :MM. les Ingénieurs et délégués sous vos ordres ainsi qu'à 
celle des exploitants dépendant de votr e arrondissement. 

Au nom du Ministre : 

J;e Directeur Général des Mines, 

G. RAVEN. 
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Explosifs, - s. c. p, 

N° 13D/ 5445. 
Bruxelles, 22 févr ier J.937. 

Monsieur ! 'Ingénieur en Chef , 

Tl m'es~ revenu que cer tai ns fabt icants d 'explosifs livnmt à 
<les expl~itants des car touches d 'explosifs S. G. p ." gaînés, en-
cartouches sous un ;i: 't . , . , · wnme re mter ieur de 26 mm. correspon-
dant a un calibre total de 32 J ,, mm. 
, usqu. a ce jour, les explosifs SGP n 'ont j amais ét é soumis. 
a l 'Tnstitut National des Mines au,'I: essais de reconnaissanc~ 
ou d t Al ) 'il e con ro e qu 'en car touches de 30 mm. soit 36-37 lors-
qu s sont gaînés. ' 
~ 'autre par t, il est notoire q ue la transmissiôn de l a déto

n~tion est moins bonne, pour les e:i....-plosifs au nitrate ammo
mque - tons les S.G.P . sont ·composés d 'rtu moins 50 p. c. 
de ce nit1·ate - en colonne mince c 'est-à-dire en cartouche!; 
d'u d" ' . ' 11 1ametre rnférieu r à 28 mm. par exemple 
Dan~ ces conditions, il ne convi.ent pas, actuellement tou t 

~UA n;oms, d 'ad mett re qu 'il soit fait usage d'explosifs S.G.P . 
g.ames, encartouchés sous un diamèt re infér ieur à la dimen 
sion courante d 30136 
g

aîné t , 
1 

e -37 mm., lorsque l 'emploi cl. 'explosifs 
s es reg ementaire. 

Vous voudrez b · · f • 
1 

. ien m ormer de ce qui précède MM. les 
exp mtants de votr e a di . . , rron ssement ainsi qu e lVIlVI. les Ingé- · 
meurs et Delégués , l 'I . a nspect10n des Mines ,sous vos or dres. 

Au nom du Ministre : 

P our le Directeur Général des Mines 
L ' Ingénieur en Chef-Directeur ' , 

H. ANCI AUX. 
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>:0 13L ,-::>462. Bruxelles, 23 avril 1937. 

Monsieur !'Ingénieur en Cl·eî, 
J 'ai l 'houneur de YOllS ·foir e savoir qu 'un fabricant d'ex

plosifs ayant demandé si le diamètre:: intérieur des C3l'iouches 
~~;înées d 'explosifs ::).(-l P. doit s'enten dre « paraffinage com
~l'is » il a été r épondu affirmativement à cl'tle clema11 de. 

J e vous signale d 'nntr e ,pm't qu 'une toléra n.::e en moins de 
2 millimètres est tl admett re sur le diamèt re normal qu i peut 

llrJ1• c var ier de 28 à 30 mm. 
Au nom du Ministre : 

Le Directeur Génér al des Mines, 

G. R.A.V EN. 

Exploseurs de. mines 

• 
:N° · 13D/~464 Bruxelles, le 8 mai ]937. 

lVIons ieur 1 'Ingénieur en Chef, 

fl 
· d · le 30 avr'1·1 1937 clans L 'ill' ammat10n e gn sou survenue 

ks t ravaux ·Ll 'nn charbonnage de Charlr r oi a été pr ovoquée 

J'Hr un exploseur d é fcct,ueu:x. 
L ' inflammation dn g risou s'est amorcée à l 'iJ;tér icur du 

boîtier en bois, au moment Je lH ma 11œuvrc de la manette 

amoYible de l 'e:xpl~seur. 
E lle s'est prop agée à l 'extérieur p ar I'inter.valle exagéré 

existant entre la ma nette et la douille de sortie par !'.Uite de 
la suppression, lors d'une r éparat ion, d'une tubulure rivée pro
longeant l 'a:xe de commande <le la machine jusqu,'à l'orifice ; 
crttc tubulure empêchait la communfrntion avec l 'intôrieur 

du mtéca .. nisme. n 'autre pal't, le boîtier en bois portait des fente$ diverses 
dont une embrassait toute la hau teur d'une p aroi avec un 
·vide de 0.7 mm. l~es essais effectués ont montré que si, nor -
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rna lcment la traversée de flamme s'opérait par la manivelle 
pHrce que le vide y était plu;; important, on pouvait aussi ohk
ni l' des trav~J'i:iées par la fen te du bois. à condition de fcrm1·r 
le vide de la manivelle. 

J 'ai l 'honneur de vous faire connaitre qu 'à cbter de <'<' 

jour, tous les exploseurs pour mines O'risot1teuses <loivent étt-e 
considfrés comme r1es appareils électrlques tombant sous 1 'ap
plication de l'article 248 de ! 'Instruction minist érielle L1u 
30 septembre 1919 ; comme tels, ils sont sujets <.lll régim0 ile 
la rcconnnissancc préalable pa r l'Administration der-. l\füws, 
au même titre et dai1s les mêmes formes 11ue les appareil;; 
l-lcrtriques ant igrisouteux. 

Plusieurs exploseurs ont cl 'a illeurs été déjà r econnl)S; i ls 
ont étl; décrite:; <lans les rappc•rts . de l 'Institut Nationai de'> 
~Tines. 

Il va d;.! soi qu'aucune enveloppe de bois ne pc11f être envi
sagée 1>om· ces exploseurs; si même à l 'état neuf des <>nvc
loppcs de bois peuvent être considér ées comme réalisables. leur 
t''lanchéité ne saurait être conser vée dans les conditions habi
tuelles des travaux souteITains, nvec les alternat ives de séèhe
J•esse et d'humidité, les écar ts rle tcmpél'atmc, les m;mipuln'
tions p lus ou moins brusques. 

Il faut, dès maintenant, proscrire les boîtiers en bois; tous 
l e~ exploseurs de l 'cspèce devront être supprim6s. clans un 
délai de six mois. 

J e sig11ale, au surplus, que les cxplosenrs sont des aµpa rdls 
dé-licats. Ils exigent un entretien vigilant et ne peuvent être 
répar és par un ouvrier quelconque. Des réparations de. fortune 
e.::fectuées de la sorte peuvent altérer les qualités essentielles 
de ! 'appareil. · 

Vous voudrez bien porter la <l.i te instruction à la connais
sance des e)rploitants des mines grisou teuses de votre arron
dissement et üwiter iVIlVl. les Ingénieurs et D élégUJés sous vos 
ordres à s'assurer de la stricte observation de cette instruc
tion. 

An nom du Ministre : 

l;e Directeur Glénéral des Mines. 

G. RAVEN. 
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N° 13D /5488. 
Bt·uxelles, le 2 octobre Ul37. 

:Monsieur l 'Ingfoiem en Chef, 

Par ma ciL'culaire - D~reet~on Géné~ale. des M~nes -
o l 3D/r-464 c'!u 8 mai dcrn1cr , Je vous m fmt connaitre no-n V . . . 

t ( ,.1c to,.1" les exploseurs pour mrnes gri~o11leuses 
t·11nmen i" · "'' - · 

1
• · t · J>ar·t1'1· c1c la da te susdi te. êlre eonsidérrs comme c cn11cn , a ' · , . . _ . 

iles appa reils élcc t-riq~es toi:n~a~t. sous 1 upplicat1011 ~le 1 ar-
t ic-lc 248 ck J 'Instruct1on ·i\Cm1stcn elle Ll'.1 30 s_eptcmbt e ,1~19, 
en d'autres termes, comme des app~rc ~ls. suJ~ts au rc~1me 
lle la reconnaissance préalable par l 'Acln11mstrat10n des iVIm~s, 

me.me titre et clans les mêmes formes que les apparmls nu 
l-lcct riqucs ant igrisouteux. . • _ . 

1) ·autre part, rcttc circulaire a proscrit les boitiers en b_o1s 
de ces appareils cl a rtabli comme règle que tous ~es, explo
.. .. , bo·it 'icl'S 11011 métalliques devraient être supprimes dans 

SClll S a , ' · ~ 8 
J ·1 . 1 . - 1no'1" ~oi l pal' conscq ucnt a partir üll no-nn ClC a1 (. (' SIX ,,, • c 

n:-n1brc rrochain . . 1· ff" · ·t . t' ons et cle certames c 1 1-1<Jn présrncc· tlc curtames s1 ua 1 . , 
, · Il tt ntion ·:i étf• attiree la c·ultés spcciales sur lc:;quc es mon a e < ~ ' 

question ùc eottc su ppression, à. partÎl' du 8 ~ovem.b~e pro
r hnin. des exploseurs à boîtiers en bois a ét*) reexamrnce. 

Il est. ainsi apparu oppo L·tun <l'atténuer , momeuiauémcnt 

i t U nlol·ns la rin·ueur de la cir culaire précitée et d 'a cl-ou a , ::. . . 
1 t . que tout en poursui va nt ! 'exécution de cette circu-

mr le ' . d , d a 
!aire vous considériez <.1aus chaque pas le e~-rc e anger 

1 · 't,. v nx }Jour éventuellement user de tolera.nce, nolam-
1 es l cl a - . d' . ' . 

t , l'e' O'ard des ex1)loitants qui se seraient · CJa mis en me:n a :::.' , 
, 

1 11
. les situations les plus dangereuses se prese11tant 

TCQ" e pot 
•la-ns leurs exploitations. 

"TT • voudrez bien porter ce qui précède à la connaissance 
, ous d' 

1 
. d ' .t ions des mines gl'isouteuses de \rotre arron 1ssement, 

t es !l'ec I , . D 'l' , 
ni nsi qu'à celle <le MiVI. les ngc111eurs et e egues sous vos 

orcltes 

Le 
Au 1~om du Ministre : 

Directeur f:l.énér al des ~ines, 

Cl. RAVEN . 
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I 

Recherches de grnsou préalables aux tirs de mines. 

"N° 13 D /5495. 
Bruxelles, le 20 octohl'e 1937. 

Monsicm.' 1 'Ingénieur en ·Chef, 

A la suite cf' une gra rn cxplosinn <le grisou, en relai ion a \'N' 

un til' de mine. smTeirnc il y a quelque temps dans un <·hn1·
bonnage dn 4° Arrondissement des Mines, 111. ! 'Ingénieur en 
chef-Directeur de cet arrondissement a inYité les exploitants 
<.le son i·cs:-ort à donnet· des instructions à le~rs houtefonx 
pour que ceux-ci. indépendamment des recherches tk !!Tisou 
imJJOsées par ] 'ar t icle 16, 1° rt 4° de l 'arl'êté rnyal du 24 ;1nil 
1920, s ·assurent ayant <le miner qu ' il n'existe pils de grisou 
dans l 'air ambiant depuis le fou m eau de mine jusqu 'à p lu
sieurs mètres DU delà de ! 'emplacement de l 'cxplosL·m· Llernnt 
servir au tir. 

Une enquête fu ite r écemment, à l'occasion d 'une inflarnnrn-
1 iou de gi-)sou n 'ayant heureusement caus6 que des dégii.ts 
matériels et. également en relation avec un tir de min e a éta
bli, d'une part, que les fils torsadés de la ligne de tir étaien t 
dénudés localement à ! 'endroit d'une ligature et, <l 'm1ü c 
pa 1·t, que l 'explosem: utilisé du type à induction, avait un 
fon ctionnement. irrégulier et pouvaü, notamment, débiter du 
courant péndant un laps de temps dépassant largement la 
lim ite de sécurité (trois crntièmes de seconde) couramment 
admise. 

Une explication de l 'inflammation survenue et qui a été 
suivie d 'un incendie .peut être trouvée dans ces particnla1·it6s 
combinées avec l 'hypothèse que 1'-ébranlement produit var le 
minage aurai L provoqué un rapprochement des fils de ligne 
avec production <l 'une étincelle, pat· contact postérieur, à 
l 'endl'Oit de la ligature dénudée non loin de laquelle du gr i
son pouvait se dégager par une cassure des terrains. · 
. Cette explication est plausible et fait apparaîtr e qu'il con

vient, en vue cl 'rviter le renou yellement ù ' un accident sembla
ble, de gé11éralisc1· la mesure dont il est: question ci-avant et 

' 
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suivant laquelle les recher ches de gL'isou, pr éalables atL'i: tirs. 
doivent intéresser l 'atmosphèrc sur toute la longueur de la 
galerie où se trouve la ligne de tir, depnis le fourneau ·de 
mine jusq u 'à plusieurs mètres au dclè ile l'exploseur <levant 

ét rc utilis.l pour la mise à feu. 
En raison de certaines situations po11nint se pr ésenter par 

J ' utilisation de cadres mét-alliqucs, la prox imité de canars on 
de tuyauteries cl 'air comprim e\ etc., il s_'indiq~e cl 'a!Jpliqurr 
(-rralcmcnt la dite mesnrc clan<; les cm; Ù'emplo1 de lignes de 
~ , ,, 

1 fr i'L f ils nettement scp~rcs. 
,Tc vous 1n·ir dr vouloir liicn pol'tcl' rr qni préC'i'·dr. ù ln 

ronn ais~aucc des directions de· charbonnages grisout eux de 
rntr r anondissemcnt et de les inYile1· à donner ù leur J>Cl'· 

50 nncl intéressé les instructions néccssn it·cs. 
D 'a ntre part. vous youdrcz bien Ycille1· à cc ftU C M~L l~s 

fo <rénicurs et Dél~gués sons m s ordres s'assurent réguli{·rc-

111 ~~1t de l 'application de ces instructions. 

Pour le Ministre : 
Le Directeur Général des Mines, 

G. RA.VEN. 

Eleçtricité: article 210 de I' 1 nstruction Ministérielle 
du 30 septembre 1919. 

tN° 13E/ 6075. Bruxelles, le 27 août 1937. 

Munsicu r l 'Ingén ieur en Chef, 

\. 1
, 

5
·
10

n de l'octroi pat· un Ingénieur en Chef-Directeur 
1 occa cl' ' ll cl ' .1 

a. cnt cl 'une au torisation msta cr es apparei s 
t1 'an·on 1ssem . , . . 
' I - cl · is les travaux soutcrrarns cl une mmc de houille, 
c cctriques a1 . . . ,. 

, , tl , la question de savon' comment il couvient d 111-
a etc sol evce · . . . 

't c qui concerne la tension, la prescription de 
terpr c cr , en c _ , . . . . _, .· 11 <l· 
l
' · l " lO 1 ti'tre IV de l Inst1 uct.1on 1mmst.c1 ir c n 
art1c c "L, t n 

30 septembre 1919. 



1306 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

D 'après cette prescription. les appareils enfel'mé~ qui ser
vent à in1Hrompre le courant et dont on ne peut, à moins 
ù 'enlever l 'enYeloppe, reconnaîLt·e avec certitude la position 
cl 'nu n .:1ture doivent, dans le cas de . ha ute 1.e11sio11, él re vour
n ts c1 'u11 dispositif indiqu ant cette posit ioJL 

D'autre part, ù 'après l 'atticle 28 du règ-lemen t général du 
27 clJ~cembre 1931 sur ! 'emploi de l 'élcctricité. cc dispositif est 
11écc::is11 i t' l' pour la haute et la moyenne t ension . 

Il est de règle que les instu llations électriques effectuées 
dans les t1·avaux souterrains doivent satisfaire aux prescr ip
tions qui s'y rapportent tant <lu règlement g(,nfral prfrappelé 
q li<' tlu titre IV de la susclite instr uction. 

Des pr écisions ont été données à ce sujet clans ma circulair e 
- l1i1·1.}e ti0n nfoérale <les i\Iines - n° 13E/5801 r1u 2 octobre 
1935. 

_\pparem meni, l 'articlc 28 du règlement de 1931 est plus 
séYèrc qul' l'article 210 de l ' instruction du 30 septembre 1919 
et il sem ble devoir être appliqué. 

)fais il c·onvien t de se r appeler d 'une p:nt. que la notion de 
« mo,rcnue tension » a (,té inLro<luite pal' l 'arrêté royal d u 
2R décembre 1931 et que d'après l 'article 2 de cet ar r êté, une 
instal lation est à basse tension lorsque la tens ion ent r e les 
i:>onclucteu 1·s et la t0rre ne dépasse !)US 600 Yolts en courant 
continu et 250 Yolts en courant nltematif: une installation est 
ù moyenne tens ion lorsciu 'elle est à coul'ant alternatif et que 
la te1;sion entl~e Jes conâuctem·s et, Ja terre est comprise entre 
250 et 375 volts, les autres instal1ations sont à haute tension. 

D 'autre part, cl 'après l 'article p r emier d e l ' I ustruetion 
Jlinistériclle cln 30 sept embre 1919 sont à basse tension, les 
install ations dont la 1:ension effective de service en tr e un con
<1ucteu1· et la 1erre ne dé'passe pas 250 Yoits. Toutes les autres 
in !>tallations sont à haute tension. 

Il apparaît ain si, en donnant aux t ermes employés, d'une 
part dans J ' instruction de 1919, d'autre par t clans le règle
men L <le J 931, le sens r1ésultant des définitions qui y sont 
res11cctivement incliquées, qu e : 

1°) ù 'après l 'article 210 de l ' instruction de 1919, il fau t 
pouvoir r econnaître avec certitude la posit ion d'ouverture ou 
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de fermeture des appar eils enfermé: .scrrn1~t ii in terrompre 

l t J' que la t ension est super1enre a 250 volts ei ce, e coura n eies . 
" l ·' 0 •• de courant alternatif ou de cour ant contmu. 

qu 1 s a0 1sse A , ù d 28 d' b · 
20) d'après ! 'article . 28 a.c l 'arrete roy~ lll .efcem ~·~ 

19"1 . tt obliO'ation 11 'ex1ste, en courant a ternat1 , qu a. 
a , re e " _ . . '· 

par t.fr <k la teusion de 2<>0 volis et, en cout ant contmu, qu <1U-

dessus de 600 vol ts. . . . ' . . ' 
D . . ,. conditions la d1spos11. t0n <1e 1 article 210 de l Ins-

a 1,::; ces ' 1 , ' 
· '"[.nistérielle du 30 soptcmbrc 1919 est p us S<'Ycr e 

truct1011 i v 1 , , b . 03 
ct ne celle de l 'article 28 clu ~·cglem~nt du 28 clecem 

1
re L 1 . 

EH conséquence, la quest1~n qm. s.e y~se dans! appltcat10,11 

1 1. 1.· le ?10 <le l 'In<;truct1on iV!J111stcr1elle du 00 septembre ( c 1.11' JC '-' 

191 0 t celle rlc savoir s'il faut donner m .1 terme « haute 
., es <l'f' · · 

tension » ctui s'y rencontre, le sens r éstùiant a.es e 1~lt10ns 
contenues dans Je titre I - abrog.S - de cette mstruct101: ou 
bien celui 1·(-sultant des définitions indiquées dans le regle-

mcnt de 1931. 
L .. éponse est que la signification du terme « haute tcn-

. a .' t daii" cc cas celle précisée dans 1 ' Instrnction n'linis-s1on » es . ., · 
téri clle du 30 iieptembr e 1919. . . 

Il ,' . lt c ue clans les t ravaux souter rams des m111<Js, en r csù .e 1 , • , . , 
· . , . . t carri èr es les appareils enfermes qLll ~enent a 

m 1mc1es e / , A > 1' d' .. 'f 
interrompre le cou ra nt doivent et1e p~urvus c un 1~pos1t1 
· a· t la 11osi t ion de fer mctUL'C des que la t<':nS10n est Ill iquan .... . . 

, · ·e ~ 9 :;0 volts tant en courant alternatif qu en <'OU-snperieur " .-.v · 1 

i·ant continu. . . . , , , , 
T Prie de voul01r bien porter ce qui prccede a .:: 
, e vous , . · Dl'l' , 

. , de lVD1 les Ingcmeurs .et a egu es sous ms connais..<iance · · · . . . , 
d 

· · qu 'à celle des rxpl01tants des mmes dependant or r es, ams1 
<le votre ,1rron<lissement. 

Au nom du Ministre : 

Le Directeur Général des Mines, 

G. RAVEN. 


